
ASSOCIATION MEUSIENNE 

DES CHASSEURS DE GRAND GIBIER 
 

APPEL DE COTISATION 2025 
L’article 7 des Statuts de l’A.M.C.G.G. précise que les cotisations annuelles sont payantes au cours du premier trimestre 
de chaque année civile. 
Pour l’année 2025 l’Assemblée Générale a fixé les montants suivants : 

Membre actif :             20 € 

Couple ayant la même adresse :           30 € 

Membre jeune chasseur ayant passé le brevet grand gibier    gratuit la première année 

Membre bienfaiteur à partir de          40 € 

Nous rappelons que notre association ne peut vivre, fonctionner et défendre les intérêts de la chasse du grand gibier que 

grâce au soutien que lui apportent les cotisations de ses adhérents. Nous vous remercions par avance de votre versement 

dans les délais prescrits ci-dessus. 
NB : L’adhésion à l’A.M.C.G.G. engage l’adhérent au respect de la CHARTE DES CHASSEURS DE GRAND GIBIER. 
 

ABONNEMENT FACULTATIF À LA REVUE « GRANDE FAUNE » 
Prix de l’abonnement à la revue « GRANDE FAUNE », éditée trimestriellement par l’A.N.C.G.G.  35 € 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

COUPON-REPONSE À JOINDRE NECESSAIREMENT À VOTRE RÈGLEMENT 
 ET À RETOURNER À LA TRÉSORIÈRE DE L’A.M.C.G.G. 

Nathalie ALISON  4, rue du Tilleul - 55320 DIEUE SUR MEUSE 
Ou par virement bancaire (IBAN) : FR76 1610 6000 7786 1022 4935 675 (BIC) : AGRIFRPP861 

 

Ci joint règlement à l’A.M.C.G.G.par  NOM : ………………………………………………………………… 

      Prénom : ………………………………………………………….......... 
❑ Chèque bancaire    NOM du conjoint (e)  …………….…………………………………......... 

      Prénom du conjoint(e) :…………..……………………………………............. 
❑ Autre moyen de paiement    Adresse :……………………………….………………………………... 
(Préciser lequel)……………….   Code postal :……......…Ville :……..…………………………………… 

      E-mail 1 :…………………………………………………....................... 
____________ Euros    E-mail 2 :…………………………………………………....................... 
      Téléphones :  Fixe…………………………/…………………………... 
Représentant :       Mobile………………............./........................................... 
      Profession (s) :……………………………../……………….................... 
      Date(s) de naissance :…………………….../…………..……………….. 

❑ Cotisation 2025 individuelle   20 €uros Désire recevoir le journal « AU BOIS » par internet 

❑ Cotisation 2025 couple   30 €uros   OUI NON (Rayez la mention inutile) 

❑ Cotisation individuelle+ Abonnement 55 €uros    Date…………………………  Signature 

❑ Cotisation couple+ Abonnement   65 €uros 
NB : L’abonnement ne peut être souscrit seul, il suppose la cotisation à l’A.M.C.G.G. 


